
Réponses Toulouse Vert Demain

Collectif AVS 31 en colère

Toulouse  Vert  Demain  veut  un  projet  éducatif  global  construit  avec  les  acteurs  de 
l’animation,  les  enseignants,  les  AVS et  les  parents,  en  lien  avec  la  vie  associative  du 
quartier, le projet culturel municipal et le programme « réussite éducative »Il nous semble  
également fondamental de revaloriser les salariés de l’animation, les AVS (formation, statut).  

La question de l’accompagnement  des enfants handicapés dans une école inclusive  est  
vraiment à travailler, notamment par une véritable professionnalisation des AVS. Qu’un tel  
métier  repose sur  des  contrats  aussi  précaire  est  une aberration.  La  formation  est  très  
importante et doit être améliorée.

Nous souhaitons garantir un plein accès des élèves handicapés à l'école en augmentant  
significativement  le  nombre  dAVS  en  les  intégrant  à  l'Education  Nationale  et  en  leur 
garantissant une professionnalisation.  Les enseignants doivent recevoir une formation au 
handicap ainsi que le matériel adapté. Pour les enfants ne pouvant être accueillis en milieu  
scolaire  ordinaire,  il  est  nécessaire  d'augmenter  la  capacité  d'accueil  et  le  maillage  des 
territoires avec des petites structures spécialisées.

*La future équipe municipale peut agir sur nos contrats de travail et sur nos conditions de 
travail notamment dans les écoles maternelles et élémentaires dont elle a la charge. Nous 
voudrions vous demander si vous envisagiez un changement dans nos contrats « Mairie », 
pouvons-nous espérer un contrat plus pérenne et mieux rémunéré ?

La pérennisation des postes d’AVS, avec une véritable formation et un salaire plus attractif  
est une condition indispensable pour mettre en place une école véritablement inclusive à  
l’égard des enfants en situation de handicap. 

*Est-il possible, par exemple, d'obtenir des conditions tarifaires plus adéquates voir un geste 
symbolique nous donnant une gratuité de nos repas scolaires ? En effet, si nous mangeons 
à la cantine, nous devons payer la même somme que les personnels enseignants alors que 
nous n'émergeons pas au même niveau. Nous accorder une gratuité ou un prix beaucoup 
moins  élevé  pour  ces  repas  serait  un  geste  très  fort  car  cela  permettrait  en  partie  de 
compenser nos si faibles revenus en moyenne 350 euros en dessous du seuil de pauvreté ?

Cette mesure nous parait effectivement juste et possible.



*Pensez-vous vouloir intervenir auprès du Rectorat au sujet des A.V.S. en contrat C.U.I. qui 
arrivent à fin d'échéance afin que ces A.V.S. puissent obtenir un nouveau contrat comme 
nous avons réussi à obtenir pour un de nos membres dans une école de Colomiers ? Etes-
vous prêts à intervenir dans ce sens à l'école élémentaire de Lardenne de Toulouse où deux 
associations  de  parents  d'élèves  (F.C.P.E  et  A.P.E.L),  tout  le  corps  professoral  et  de 
nombreux citoyens se mobilisent pour prolonger le contrat d'une A.V.S. menacée de fin de 
contrat le 31 mars prochain ?

Humainement, il est très important de pouvoir maintenir les personnes en poste, aussi bien 
pour  le-la  professionnel-le  que  pour  l’enfant  accompagné.  Les  contrats  devraient  être 
engagés jusqu’à la fin de l’année scolaire. Nous nous mobiliserons pour intervenir auprès du  
Rectorat.
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